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De nombreuses personnes (dont le maire et quatre de ses adjoints)  
étaient présentes, en mai dernier, pour assister à une réunion 
d’information organisée par la Carac à Canet-en-Roussillon (Pyrénées-
Orientales). Animée par Thierry Dauta-Gaxotte, premier vice-président  
de la Carac, ainsi que par Jean-Yves Direr, président de la section 
Languedoc-Roussillon et Bernard Altariba, directeur du développement  
et d’autres personnalités de la Carac, elle a permis de présenter aux 
participants les offres de la Carac. Résultat : de nombreux nouveaux 
contrats ont été signés à l’issue de la journée.
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1. INFORMATION
Vidéo sur les 

changements entrant  
en vigueur au 1er juillet.

CARAC.EPARGNE

2. SOLIDARITÉ
Remise de chèque du 

président Claude Tarall 
en faveur de l’Œuvre 
des pupilles orphelins 
de sapeurs-pompiers.
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3. INNOVATION
Dans le cadre du 

#VendrediInnovation, 
publication sur la 
start-up française 
« Spacetrain » qui 
propose un projet  

de train qui pourrait 
atteindre les 720 km/h.
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RÉUNIR  
POUR RÉUSSIR

 AFIN DE CONNAÎTRE LES RÉUNIONS D’INFORMATION, ORGANISÉES DANS LES 

RÉGIONS PAR LES AGENCES DE LA CARAC, NOUS VOUS CONSEILLONS DE CONTACTER 

VOTRE CONSEILLER CARAC AU .



ous avez été nombreux à répondre  
au questionnaire d’actualisation de la 
connaissance adhérent, qui était joint au 
précédent numéro du Carac mag : je vous 

remercie vivement. Au-delà de notre volonté de mieux  
vous connaître pour mieux vous servir, la mise à jour des 
informations répond aussi à nos obligations réglementaires. 

Certains nous ont exprimé leur étonnement, considérant parfois intrusives nos 
demandes de renseignements. Je comprends d’autant plus que nous avons très à cœur 
la protection des données personnelles de nos adhérents. Toutes les informations que 
nous recueillons revêtent évidemment un caractère très confidentiel : elles ne feront 
jamais l’objet d’une commercialisation et ne seront jamais diffusées auprès de tiers non 
habilités légalement à les collecter. Je veillerai à leur bon usage, je m’y engage 
personnellement. Continuez à nous faire confiance ! Et n’hésitez pas à nous renvoyer  
le questionnaire, si ce n’est pas encore fait, vous avez jusqu’à la fin de l’année. 

Dans ce numéro, nous abordons un sujet qui nous concerne tous : la transformation  
de notre modèle de protection sociale, confronté aux changements de la société 
française. Mais faut-il une évolution ou une révolution ? Pour ma part, j’ai toujours été 
enclin à privilégier le dialogue et les changements adaptés. Notre système de protection 
sociale est globalement efficace et des réformes visant une simplification sont en cours, 
ce qui est plutôt prometteur. 

Je vous souhaite une bonne lecture et d’excellentes fêtes de fin d’année. 

 CLAUDE TARALL,  
PRÉSIDENT DE LA CARAC
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EXPLORER  I   TENDANCES

Voté en première lecture par les députés, le projet de loi Plan 
d’action pour la croissance et la transformation des entreprises 
(PACTE) prévoit une nouvelle réforme des placements financiers. 

Pour favoriser le développement de l’épargne retraite, le projet  
de loi PACTE propose de simplifier et de flexibiliser l’offre. L’article 20 
du projet de loi introduit, dans le code monétaire et financier, un 
dispositif de retraite unique. Les produits actuels devraient être 
fusionnés en un seul produit ayant vocation à prendre, notamment,  
la succession du PERP.

LOI PACTE

DU NOUVEAU POUR 
Les épargnants

  EN BAISSE…
Le harcèlement scolaire 
au collège
D’après l’étude HSBC (Health 
Behaviour in School-aged 
Children), le harcèlement 
scolaire aurait diminué de 15 % 
au collège entre 2010 et 2014.

 EN HAUSSE !
Le nombre de candidats 
à passer le bac
En 2018, ils étaient 753 148 
(dont 88,3 % ont été admis), 
soit une hausse de 5 % par 
rapport à 2017.

le baromètre
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la citation

“Drapeau de France ! 
Bonjour ! Nous 

sommes venus, nous, 
Canadiens, pour sauver 

la belle France, qui 
se trouve le pays de 

nos ancêtres que nous 
respectons fièrement, 

pour garder le drapeau 
à sa hauteur, et cela, 
c’est pour toujours.”

Message inscrit en 1944 par le 
soldat canadien Lucien Lapointe 

sur le tableau de l’école de 
Saint-Germain-la-Campagne 

(Normandie), où il s’était réfugié 
pour pleurer ses camarades  

tués au combat.
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 LA CARAC EST ATTENTIVE À CE PROJET DE LOI PACTE ET SURVEILLE AVEC ATTENTION 
SON ÉVOLUTION. DÈS QUE CETTE LOI AURA ÉTÉ VOTÉE AU PARLEMENT, CARAC MAG VOUS 
EN EXPLIQUERA LE DÉTAIL DANS SES COLONNES !

le chiffre

20 %
C’est la part des étudiants 

qui passent plus de  
6 heures par jour sur  

leur smartphone,  
selon une étude dévoilée  

en juin par la Smerep  
(la Société mutualiste des 

étudiants de la région 
parisienne).
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ARCHITECTURE 

BÂTIMENTS AU NATUREL
 
Tour en double hélice comme une molécule d’ADN (Taïwan), fermes 
verticales inspirées d’une aile de libellule (projet à New York), ou 
centre d’arts recouvert de piquants évoquant l’écorce du durian 
(Singapour)… De nombreux architectes recourent aujourd’hui au 
biomimétisme (imitation de la nature) pour la forme de leurs projets. 
Une pratique qui n’est pas seulement esthétique, puisqu’elle permet 
souvent de doper la performance énergétique. 



Pas de répit pour Louis Duc, qui a participé les 22 et 23 septembre,
à l’occasion du Défi Azimut, à un parcours en solitaire de 120 milles
(220 km). Le skipper Carac a terminé à une très jolie 2e place, derrière
Nicolas Troussel (Corum), ex-vainqueur de la Solitaire du Figaro,  
et devant Yoann Richomme (Veedol), vainqueur de la Drheam Cup-
Destination Cotentin 2018. À l’heure où ces lignes sont écrites, le 
navigateur s’est embarqué dans une nouvelle traversée : la mythique 
Route du Rhum, partie de Saint-Malo le 4 novembre et à destination  
de la Guadeloupe. Retour sur ses résultats dans le prochain numéro... 

VOILE

CAP SUR LA ROUTE DU RHUM 

PLUS D’INFORMATIONS SUR CARACVOILE.FR I  CARAC VOILE

EXPLORER  I   TENDANCES

   I   5

Le centenaire de l’armistice  
du 11 novembre 1918
Plus de 2 000 projets ont eu lieu  
sur l’ensemble du territoire.  
À Paris, une grande cérémonie a 
rassemblé de nombreux dignitaires 
étrangers. Retour sur l’événement 
dans le prochain numéro du 
Carac mag !

VIN 

DES VIGNES À PRIX 
D’OR
 
280 millions d’euros : c’est le 
montant record auquel le Clos 
de Tart, un domaine viticole de 
Bourgogne, a été vendu fin 2017. 
Une transaction qui reflète le 
dynamisme du marché des 
terres viticoles françaises.  
En 2017, le montant total  
des transactions s’est élevé  
à 1,3 milliard d’euros, soit une 
augmentation de 60 % !

Simone Veil au Panthéon
Un an après sa mort, Simone Veil 
a fait son entrée au Panthéon le 
dimanche 1er juillet.

le guideL’IMAGE

L’ÉVÉNEMENT

La Carac a parrainé « Le départ de la course » le 4 novembre,  
sur France 3, et « L’image du jour », du 29 octobre au 
23 novembre (sur France 2, du lundi au vendredi vers 12 h 55,  
et le week-end vers 13 h 40 ; sur France 3, du lundi au vendredi 
vers 18 h 50, et le week-end vers 20 h 50 ; sur France O, du lundi  
au vendredi vers 20 h 45, le samedi vers 19 h 50 et le dimanche  
vers 20 h 45).

Route du Rhum : retrouvez la Carac à la TV
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TECHNOLOGIE 

À VOTRE SERVICE !
 
Depuis près d’un an, de curieux boîtiers s’invitent dans les maisons. 
Baptisés Google Home, Alexa ou HomePod, ces « assistants 
personnels intelligents » sont commercialisés par les géants du digital. 
Il s’agit de logiciels, répondant à la voix, qui peuvent effectuer des 
tâches ou des services pour l’utilisateur : donner la météo, régler le 
chauffage, ou encore passer de la musique… Pratique, à condition que  
ces nouveaux occupants ne deviennent pas trop envahissants.
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e mois de juillet 2018 a été 
sportif, y compris pour les 
coursiers des plateformes 
de livraison de repas, 
comme Deliveroo, 

Foodora ou Uber Eats. Et pour 
cause : pendant la Coupe du 
monde, le nombre de commandes 
a connu une hausse significative. 
Pourtant, certains livreurs avaient 
choisi de se mettre en grève durant 
cette période. Leur objectif ? 
Protester contre la précarité de 
leur statut : pas de congés payés, 
ni de droit au chômage ou même 
de couverture maladie. Une 
situation difficile, qui rend ces 
travailleurs – sous le statut d’auto-
entrepreneur – très vulnérables. 
À la frontière du salariat, cette 
nouvelle forme d’emploi précaire 
est symptomatique d’une 
évolution plus large du monde du 
travail : selon un rapport du Haut 
Conseil pour le financement de 
la protection sociale (HCFiPS), 
le nombre de travailleurs 
indépendants a augmenté de près 
de 25 % entre 2003 et 2016, pour 
atteindre 2,8 millions, après 30 ans 
de baisse. 

Suppression du régime social des indépendants, projet de loi Pacte :  
en 2018, le système de protection sociale continue à faire l’objet 

d’ajustements. Mais face aux évolutions de la société française, 
doit-on envisager un bouleversement complet du modèle ? État des 

lieux des transformations en cours et des réformes envisagées.

QUELLE  
PROTECTION SOCIALE 

POUR DEMAIN ?

CHANGEMENT 
D’ENVIRONNEMENT

Le développement du travail 
indépendant fait partie des 
nombreuses mutations qui 
touchent la société française, 
et qui pourraient bien altérer le 
bon fonctionnement de notre 
modèle de protection sociale. 
Pour Cécile Jolly, économiste 
chargée de la prospective, des 
métiers et des qualifications à 
France Stratégie, ces évolutions 
sont de plusieurs ordres : « Il y 
a d’une part une fragmentation 
croissante des parcours, avec 
des changements d’entreprise 

et des passages au chômage 
plus fréquents ; d’autre part, 
on constate une diversification 
des formes et des statuts 
d’emploi, avec l’augmentation 
des temps partiels, des CDD 
et du travail indépendant ». 
De son côté, Frédéric Bizard, 
économiste spécialiste des 
questions de protection sociale, 
insiste sur un « changement 
d’environnement radical » : 
« Transition démographique – en 
2040, la population de plus de 
75 ans aura doublé par rapport à 
2000 –, allongement de la durée 
des périodes de risque comme le 
chômage ou la retraite, révolution 
numérique : ces facteurs appellent 
une révision en profondeur de notre 
système de protection sociale ». 

ACCOMPAGNER TOUS  
LES INDIVIDUS

Mais quelles sont les 
répercussions de ces changements 
sur la protection sociale ? Pour 
le comprendre, il faut remonter 
aux origines du système. 
Institué au sortir de la Seconde 

EXPLORER  I   DÉCOUVERTE

L

•••
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“Il y a d’une part 
une fragmentation 

croissante des parcours 
(...) et, d’autre part, 

une diversification des 
formes et des statuts 

d’emploi.”
Cécile Jolly

Économiste à France Stratégie
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EXPLORER  I   DÉCOUVERTE

ÉVOLUTION, PAS RÉVOLUTION
« Le système français de protection sociale remplit bien son 
rôle, comparativement à d’autres pays ou à d’autres services. 
La France est un des seuls pays au monde à maintenir un 
niveau de vie équivalent aux retraités et aux actifs. Nous 
avons également réussi à absorber une grande partie du 
baby-boom. Il y a bien sûr mutation du monde du travail avec 
l’apparition de zones grises entre salariés et non-salariés, 
les statuts qui s’estompent et des parcours professionnels 
plus hachés. Il y a aussi le vieillissement de la population, les 
révolutions technologiques… Mais gardons-nous d’une vision 
trop radicale, d’autant plus que le système de protection 
sociale n’est pas figé, il a déjà beaucoup évolué. »

analyse
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DOMINIQUE LIBAULT 
Directeur de l’École nationale Supérieure de Sécurité Sociale (EN3S) 
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un contexte d’emploi salarié de 
longue durée. « Aujourd’hui nous 
sommes dans une économie fondée 
sur les services. Or, la plupart des 
individus dans les services n’ont 
pas la même carrière qu’avant : ils 
ne travaillent plus dans la même 
entreprise toute leur vie », jugeait 
Bruno Palier, directeur de recherche 
au CNRS, en juillet au micro de 
France Culture : « L’enjeu est donc 
d’imaginer des formes de solidarité 
qui accompagnent tous les individus, 
et pas seulement ceux qui ont une 
carrière comme celle prédominante 
dans les années 50-60 ».

RÉFORMES À VENIR

Pour autant, assiste-t-on à 
l’effondrement du modèle de 
protection sociale à la française ? 
« Non », tempère Dominique 
Libault, Directeur de l’École 
nationale supérieure de sécurité 
sociale (EN3S), « le système 
français remplit plutôt bien son rôle, 
comparé à d’autres pays. Certes, il 
y a une évolution de notre société, 
mais pas un bouleversement.  
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CÉCILE JOLLY, 
économiste chargée de la prospective, des métiers  
et des qualifications à France Stratégie
« Il y a trois grandes tendances en matière  
de protection sociale, qui sont autant de pistes 
d’évolution pour la suite. La première, c’est 
l’universalisation des droits, avec la fin des  
régimes spéciaux. La deuxième, la simplification  
du fonctionnement de la protection sociale,  
afin que les personnes connaissent et comprennent 
mieux leurs droits. La troisième, c’est 
l’individualisation des droits : on garde le principe 
de mutualisation du risque, mais les droits sont 
individuels et portables d’un métier à l’autre. »

analyse
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Si la tendance démographique se confirme,  
1 Français sur 3 sera âgé de plus de 60 ans en 2050.

Guerre mondiale, le régime de 
protection sociale français est, 
à l’origine, assis sur le socle du 
travail – une caractéristique du 
modèle dit « bismarckien » (voir 
l’encadré page 9) : les droits 
sociaux sont ainsi liés en grande 
partie à l’appartenance à un 
groupe professionnel, à travers les 
cotisations professionnelles. Un 
modèle qui fonctionne bien… dans 



APPEL À TÉMOIGNAGES
RETOUR À LA CAMPAGNE : 

C’EST LE THÈME DU 
PROCHAIN DOSSIER !
VOUS AVEZ QUITTÉ  
DE GRANDES VILLES  

POUR VOUS INSTALLER 
DANS DES ZONES 

RURALES ?  
FAITES-NOUS PART  

DE VOS EXPÉRIENCES.
magazine@carac.fr

statut professionnel. Et qui mènent 
vers d’autres pistes de réflexion. 
« Ne plus relier la protection sociale 
au statut professionnel, cela conduit 
à la question de l’universalité, c’est-
à-dire le fait d’appliquer les mêmes 
règles à tout le monde », estime 
Dominique Libault. « Je pense 
qu’il est important de retrouver 
de la simplicité, dans un système 
devenu très segmenté, mais aussi 
de proposer désormais des services, 
et pas seulement des réparations 
financières », poursuit le directeur 
de l’EN3S. De son côté, Frédérique 
Bizard milite « pour une protection 
sociale orientée plus en amont 
du risque – par exemple, avec la 
formation face au risque chômage 
–, et pilotable et personnalisable 
par les individus, notamment grâce 
aux outils numériques ». Reste à 
savoir lesquelles de ces solutions 
seront privilégiées… et sous quel 
délai. « Il ne faut pas tarder à agir, 
mais nous ne sommes pas dans 
l’urgence », estime Cécile Jolly. 
Avant de conclure : « La difficulté 
de la protection sociale, c’est que 
quand on change quelque chose, on 
risque de dégrader la situation de 
certaines personnes. Il faut en tenir 
compte. » 

En outre, beaucoup de réformes 
ont déjà été engagées, notamment 
sur le financement de la 
protection sociale ». « Ce n’est 
pas la catastrophe annoncée », 
abonde Cécile Jolly, « mais c’est 
une évolution dont il faut tenir 
compte parce qu’elle ne se dément 
pas ». De fait, l’exécutif semble 
décidé à faire de la réforme de la 
protection sociale un de ses grands 
chantiers. Après la suppression 
des cotisations salariales pour 
l’assurance-chômage et l’assurance-
maladie votée en 2017, remplacées 
par une hausse de la CSG, 
Emmanuel Macron a annoncé pour 
2019 la présentation d’une loi de 
refonte du système de retraite, 
avec un objectif affiché : « faire 
converger l’ensemble des régimes 
existants ».

PISTES DE RÉFLEXION

Autant de mesures qui découplent 
l’accès à la protection sociale du 

   I   9

EXPLORER  I   DÉCOUVERTE

“Le système français 
remplit plutôt bien  
son rôle, comparé  
à d’autres pays.”

Dominique Libault
Directeur de l’EN3S

LA DÉFINITION

Bismarckien  
ou beveridgien ?

On distingue deux grands 
modèles de protection 

sociale. Le modèle 
bismarckien doit son nom 

au chancelier prussien 
Otto von Bismarck (1815-

1898), qui créa un système 
fondé sur l’assurance 
professionnelle et les 

cotisations. Le modèle 
beveridgien se réfère à 
Lord William Beveridge 
(1879-1963) qui imagina 

un système fondé sur 
la solidarité nationale 
et financé par l’impôt. 
Si la Grande-Bretagne 
ou le Danemark sont 

majoritairement 
beveridgiens, et 

l’Allemagne ou les Pays-
Bas majoritairement 

bismarckiens, la France 
occupe une position 

intermédiaire entre les 
deux modèles.
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Une piste pour l’avenir : miser sur la formation  
pour limiter le risque chômage.

le chiffre

13,6 % 
C’est le risque de pauvreté 
monétaire en France,  
le plus faible d’Europe grâce 
aux dispositifs d’aides 
sociales, selon une étude de 
la Direction de la recherche, 
des études, de l’évaluation 
et des statistiques (Drees) 
parue en juin 2018.
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EXPLORER  I   IDÉES

Pour retrouver le chemin de l’emploi, de nombreux jeunes 
déscolarisés et sans qualifications ont besoin d’accompagnement.  
Une mission assurée par l’Établissement pour l’insertion dans l’emploi 
(Epide) qui aide chaque année de nombreux volontaires à construire 
leur place dans le monde du travail et la société. Explications avec 
Nathalie Hanet, directrice générale de l’Epide.

Quelle est l’approche 
pédagogique de l’Epide ?
NATHALIE HANET : Les jeunes 
que nous accueillons n’ont pas 
– ou peu – de qualifications, et 
sont généralement en situation 
d’échec scolaire. Il importait donc 
que notre pédagogie diffère de 
celle de l’Éducation nationale. 
Nous insistons beaucoup sur 
l’apprentissage pratique, par des 
ateliers, des jeux de rôle, des 
exercices concrets, du sport. 
Surtout, nous évitons absolument la 
mise en échec. Notre philosophie : 
nul n’est inemployable ! 

L’environnement  
joue-t-il un rôle important ?
N.H. : Il s’agit même d’une 
composante essentielle. En arrivant 
à l’Epide, les jeunes intègrent une 
vie collective très structurée et 
structurante, en partie inspirée de 
la discipline militaire. Ils apprennent 
à respecter les autres et l’intérêt 
commun. Au cours des exercices, 
nous favorisons le fait qu’ils 
s’entraident et qu’ils collaborent 
entre eux. En somme, l’Epide ne 

se contente pas de former à un 
métier : il enseigne également les 
fondamentaux de la vie en société 
et de la citoyenneté. C’est l’objet 
de notre « parcours citoyen ».

Comment ce « parcours 
citoyen » aide-t-il les jeunes ?
N.H. : Le manque de confiance 
en soi est un point commun 
des jeunes que nous aidons. Le 
« parcours citoyen » leur permet 
de contribuer à des actions 
solidaires. Ils découvrent ainsi 
qu’ils peuvent se rendre utiles aux 
autres, ce qui est très gratifiant. 
Ils participent également à des 
cérémonies mémorielles comme 
le 11-Novembre, un élément de 
fierté pour eux. Enfin, chaque 
vendredi, nous organisons un 
rassemblement avec lever des 
couleurs. Nous en profitons pour 
valoriser les volontaires qui se sont 
distingués. Cette mise à l’honneur 
est au cœur de notre pédagogie, 
car la réinsertion ne consiste pas 
seulement à redonner du travail 
aux jeunes, mais aussi à leur 
redonner leur fierté.

L’Epide accueille des jeunes 
de 18 à 25 ans dans  
19 centres, sur la base  
du volontariat. Créé en 2005, 
cet établissement public 
d’insertion est placé sous 
l’égide des ministères du 
Travail et de la Cohésion des 
territoires. Anciennement 
appelé Établissement public 
d’insertion de la Défense,  
il conserve dans sa pédagogie 
des éléments d’inspiration 
militaire. Dans une approche 
globale de la réinsertion,  
il conjugue formations 
pratiques, suivi personnalisé 
et sensibilisation aux valeurs 
citoyennes.

le chiffre

L’Epide 

3 700 
jeunes passent chaque année 
par les bancs de l’Epide.  
À la sortie, la moitié  
d’entre eux accèdent  
à un emploi ou à une 
formation qualifiante.

NATHALIE HANET,  
DIRECTRICE GÉNÉRALE  
DE L’EPIDE

“Notre 
philosophie : 
nul n’est 
inemployable !”
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Le principe
L’impôt sera directement déduit chaque 

mois des salaires et des revenus de 
remplacement (retraite, chômage…). 

L’employeur et les différents organismes 
d’allocation joueront ainsi le rôle de 

« collecteur d’impôt ». Les professions 
libérales et les indépendants verseront  

un acompte mensuel ou trimestriel,  
calculé en fonction de leurs revenus  

des mois précédents.

2018, année blanche ?
Les impôts payés en 2018 s’appliquent 

aux revenus de 2017, tandis qu’en 2019 ils 
seront prélevés directement sur les revenus 

de 2019. Les revenus touchés en 2018 
échapperont donc à l’impôt… à l’exception 

des revenus exceptionnels (plus-values 
immobilières, primes d’intéressement, 

participations) qui devront être déclarés.

Quid des crédits d’impôt ?
Le bénéfice des réductions et des crédits 
d’impôt (emploi d’un salarié à domicile, 
garde d’enfant, dons aux associations…) 

acquis au titre de 2018 sera maintenu  
et reversé sous forme d’avance de 60 %  
le 15 janvier 2019. Le solde sera ensuite 

versé à l’été 2019.

Quel taux de prélèvement ?
Le taux appliqué a été calculé sur la base 
du revenu de référence des foyers. Mais 
les contribuables qui le souhaitent ont 

pu opter pour des taux individualisés (les 
deux conjoints n’étant alors pas prélevés 

au même taux) ou un « taux neutre » 
qui permet d’éviter que l’employeur ne 
connaisse le taux réel. Une solution qui 

implique néanmoins de régulariser chaque 
année sa situation auprès du fisc.

Revenus fonciers
Comme pour les revenus des indépendants, les revenus fonciers donneront 
lieu à des acomptes, calculés par le fisc et prélevés mensuellement ou 
trimestriellement au titre de l’impôt sur le revenu de l’année en cours.  
Ces acomptes sont ajustables : un bailleur qui ne loue plus son logement 
peut cesser de s’acquitter des acomptes correspondants.

L’IMPÔT À LA SOURCE
Annoncée depuis de nombreuses années, l’entrée en vigueur du prélèvement à la source de 

l’impôt sur le revenu est fixée au 1er janvier 2019. Quelles en sont les implications concrètes ?*

*Informations au 18/10/2018, susceptibles de connaître des évolutions.



L’épargne solidaire en 2017

Avec 11,5 milliards d’euros d’encours total (+ 18,3 % sur un an), l’épargne solidaire affiche de très bons 
résultats en 2017. Plus d’un million de personnes y ont souscrit via leur entreprise, leur banque, leur mutuelle 
d’assurance ou une entreprise solidaire. 4,6 millions d’euros de dons ont été versés à des associations, 
et 352,1 millions d’euros de financement solidaire ont été apportés à des projets à vocation sociale ou 
environnementale. Et l’impact social est bien présent : 45 000 emplois créés ou consolidés, 3 700 personnes 
relogées, 36 000 foyers équipés en électricité renouvelable et plus de 80 acteurs du développement 
économique soutenus dans les pays en développement.  

à v
os 
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u 5 au 12 novembre 2018 s’est 
tenue la 11e édition de la semaine 
de la finance solidaire, organisée 
par Finansol. La finance solidaire 

permet de faire le lien entre les personnes 
qui souhaitent épargner en donnant du sens à 
leur épargne et les entreprises ou associations 
à forte utilité sociale ou environnementale, 
dont les projets sont financés par cette 
même épargne. La semaine de la finance 
solidaire est un moment essentiel pour 
faire prendre conscience à chacun qu’il est 
possible de placer son argent, et même de le 
faire fructifier, tout en soutenant des projets 
porteurs de sens.

Selon Finansol, la croissance de la finance 
solidaire a été très rapide en 2017. Pour 
la première fois, l’encours total a dépassé 

les 10 milliards d’euros. Les 
acteurs de la finance solidaire 
se sont fixé comme objectif 
qu’au moins 1 % du patrimoine 
financier des Français (qui 
représente aujourd’hui 
5 000 milliards d’euros) soit 
investi dans des produits 

d’épargne solidaire d’ici à 2025, et notamment 
en assurance vie. Pour y parvenir, il faut montrer 
que la solidarité ne se fait pas au détriment 
de la performance. Et dans le cas de l’épargne 
solidaire, on peut même parler d’un double 
effet. Une épargne rentable pour soi, mais  
aussi une plus-value sociale pour les autres.

Alors comment fait-on pour devenir un 
épargnant solidaire ? L’épargne solidaire 
est accessible à tous. Il existe plus de 
150 placements solidaires, qui, à l’instar  
de la garantie Entraid’Épargne Carac, sont 
labellisés par le comité du label Finansol, 
organe indépendant chargé d’examiner 
annuellement le respect des critères de 
solidarité et de transparence requis pour  
un produit d’épargne solidaire. En outre,  
la Carac propose une option solidaire dans 
son contrat d’assurance vie multisupports 
Carac Profiléo. 

12   I   

LA FINANCE 
SOLIDAIRE, UNE 
FINANCE RÉINVENTĖE

Responsable des partenariats associatifs  
à la Carac, Joël Mazeau travaille régulièrement 
avec Finansol, association dont l’objet est de 
promouvoir la solidarité dans l’épargne et la 
finance, et dont la Carac est membre. À l’occasion 
de la semaine de la finance solidaire, il nous donne 
quelques explications sur ce système qui allie 
performance financière et utilité sociale.

  I   N° 211_OCTOBRE-NOVEMBRE 2018  

“Il faut montrer que 
la solidarité ne se 
fait pas au détriment 
de la performance.”

SAVOIR  I   EXPERTISE
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DDANS CHAQUE 
NUMÉRO, L’UN DE NOS 
CONSEILLERS VOUS 
DIT TOUT CE QU’IL 
FAUT SAVOIR SUR  
LA RÉGLEMENTATION,  
LES CONTRATS, ETC.

DES QUESTIONS ?
POSEZ-LES À VOTRE 
CONSEILLER, VOTRE 
INTERLOCUTEUR 
PRIVILÉGIÉ,  
AU N° CRISTAL 
0 969 32 50 50  
(APPEL NON SURTAXÉ)
OU VIA VOTRE
ESPACE ADHÉRENT

  PLUS D’INFORMATIONS SUR CARAC.FR

Source : Finansol
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DES JEUNES OPTIMISTES, 
MALGRÉ DES DIFFICULTÉS 
FINANCIÈRES
Pour la 4e édition de son baromètre « Argent et entraide 
familiale » parue en septembre 2018*, la Carac met un coup 
de projecteur sur la situation financière des jeunes et 
dresse le portrait d’une génération pleine de foi en l’avenir, 
mais confrontée à des obstacles financiers importants.

Carac à la Une 

« À contre-emploi », un autre 
regard sur le chômage 

De septembre 2018 à septembre 2019, 
la Carac partenaire de cette exposition 

photo proposée par Solidarités 
nouvelles face au chômage (SNC).

Trophées des ascenseurs
Le 9 octobre 2018, participation 

de Bernard Altariba, directeur du 
développement Carac, à la table ronde 

« Bien vieillir chez soi : constats, enjeux 
et perspectives », organisée par la 

Fédération des ascenseurs.

La Carac, à Plérin
Le 12 octobre, inauguration de l’agence 
de Plérin, au cœur des Côtes d’Armor,  

à proximité de Saint-Brieuc.

Rencontres patrimoniales  
du Particulier

Intervention de Laurent Campagne, 
moniteur des ventes à ce colloque 

organisé le 12 octobre par le Particulier, 
dans la conférence « Comment gérer son 

épargne de manière dynamique ? ».

La Route du Rhum
Le 4 novembre, Louis Duc a hissé la 

grand-voile du bateau Carac : direction 
la Guadeloupe !

Le Bleuet de France
La Carac est partenaire de la campagne 

Médias d’appel aux dons du Bleuet de 
France, du 30 octobre au 13 novembre.

Prix économie sociale et 
solidaire

La Carac soutient le temps fort du Mois 
de l’économie sociale et solidaire, et a 
participé à la remise des Prix de l’ESS 

 le 6 novembre.

La Carac, acteur de la Silver 
Économie

Sortie en novembre 2018 de l’Annuaire 
de la Silver Économie (10 000 

exemplaires) et du Guide du bien vieillir 
(20 000 exemplaires), ouvrages de 

référence de la filière, avec présence  
de la Carac.

Forum Génération 2050, une 
journée pour éclairer le monde 

de demain
La Carac est partenaire du Forum 

Génération 2050, organisé par Acteurs 
et l’économie et La Tribune à l’Opéra 

de Lyon le 3 décembre, et interviendra 
dans la table ronde « 2050, quelle 

entreprise demain ? » pour évoquer  
sa vision de l’évolution du secteur  

Épargne/Retraite/Prévoyance. 

Et les manifestations du 95e 
anniversaire de la Carac, qui  
se préparent actuellement…

À suivre !

67 %  
des jeunes Français   
expriment bien-être, 

confiance et enthousiasme. 
Un état d’esprit plus présent 
chez les hommes (70 %) que 

chez les femmes (63 %), et qui 
tend à se réduire avec l’âge :  
à partir de 23/24 ans, cette 
proportion chute à 60 %.

54 %  
des jeunes interrogés  

déclarent que la crise 
économique les a affectés 

directement, ou leur 
entourage. 

2  
jeunes sur 3 vivent chez  
un parent. Une proportion 
importante qui s’explique  

en partie par un coût de la vie 
difficile à assumer seul.

300 €  
C’est la somme mensuelle 

avec laquelle la moitié  
des jeunes doivent vivre,  

une fois les charges et leur 
loyer payés.

à v
os 

côt
és

   I   13

*Étude menée en ligne par OpinionWay du 6 au 23 avril 2018 auprès de 1 000 Français âgés de 18 à 24 ans.

C’est pourquoi 61 % des jeunes bénéficient  
d’une aide financière : 

47 % de la part de la famille 
(principalement les parents)

21 % de la part d’un organisme

2 % autre
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La Carac a déménagé ! Votre mutuelle s’est 
installée en novembre au 159 avenue Achille 
Peretti, à Neuilly-sur-Seine, dans un immeuble 
historique à quelques rues de son siège actuel.

ÉVÉNEMENT

LE NOUVEAU 
SIÈGE DE  
LA CARAC

e flâneur qui descend l’avenue 
Achille Peretti le nez en l’air,  
ne peut manquer de remarquer 

les colonnes ornant la façade du n° 159. 
C’est dans cet immeuble d’inspiration 
néoclassique, ainsi que dans le bâtiment 
adjacent (le n° 163), plus moderne, que 
la Carac installe ses nouveaux quartiers 
à compter du 5 novembre. « Le nouveau 
siège de la Carac est constitué des 

S’ENGAGER  I   ÉVÉNEMENT
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L

deux immeubles accolés, construits 
respectivement en 1910 et dans les années 
1960 », précise Siham Moussa, assistante 
de maîtrise d’ouvrage : « Il permettra de 
regrouper tous les services et comprendra 
une salle du conseil d’administration. »

DE FÉLIX POTIN À LA CARAC

Le bâtiment de 1910 est édifié par 
l’architecte Charles Lemaresquier 
pour accueillir le siège de l’entreprise 
Félix Potin. Cette chaîne de magasins 
alimentaires est un ancêtre des enseignes 
de grande distribution actuelle, avec 
une particularité (pour l’époque !) qui a 
contribué à son succès : les prix étaient 
affichés, notamment pour le sucre, l’huile 

le chiffre

7 635  m2 
C’est la superficie du nouveau siège  
de la Carac (hors parties locatives).
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ou le café. En 1950, c’est le laboratoire 
pharmaceutique Roger Bellon qui 
rassemble dans ces locaux ses principaux 
services administratifs, occasionnant un 
profond remaniement du bâtiment, avant 
de céder à son tour la place au cabinet 
de recrutement Michael Page, qui investit 
également l’immeuble mitoyen.

MODERNISER L’IMMEUBLE

Avant l’arrivée de la Carac, le bâtiment 
se refait une jeunesse entre les mains de 
l’architecte Raf Listowski : « Nous avons 
sculpté le bâtiment existant comme s’il 
était une masse. Nous avons imaginé un 
plan par rapport au volume disponible 
puis cherché les meilleures solutions pour 
l’inscrire dans les structures existantes. 
C’est dans la rencontre de cet existant 

NIAD CHRIST, 
Secrétaire générale de la Carac
« Lors de la première visite, nous avons  
été marqués par l’architecture du 
bâtiment. Tout de suite, nous avons 
compris que les travaux de rénovation 
et de restructuration allaient être 
lourds, mais les deux immeubles 
présentaient un beau potentiel et 
correspondaient à notre état d’esprit 
Carac. »

JEAN ARZANO,
Directeur systèmes d’information,  
comptabilité et immobilier
« Le nouveau siège permettra à 
nouveau d’accueillir les élus. Un espace 
dédié a été aménagé au 4e étage du 
bâtiment 159 : un espace d’accueil avec 
bagagerie et salon, une salle pour le 
conseil d’administration et une salle 
pour les comités spécialisés. »

Déjà récompensé ! 
Le nouveau siège de la Carac  
et l’atelier Raf Listowski viennent 
de se voir décerner le « Geste 
d’Or », un prix récompensant 
chaque année des actions décisives 
et exemplaires pour la valorisation  
du patrimoine bâti. 

Dernière heure  

avec son futur que sont nées la modernité 
et la nouvelle personnalité du site ». 
L’objectif : rendre l’immeuble parfaitement 
fonctionnel sans le dénaturer, mais 
également lui conférer un haut niveau  
de performance énergétique. Le 
nouveau siège a reçu prochainement 
le label Effinergie, qui récompense des 
bâtiments déjà existants dans lesquels des 
travaux ont permis de réduire de 40 % 
la consommation d’énergie. Ce label est 
décerné pour une année et est reconduit 
chaque année après audit. 
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VOUS AUSSI VOUS 
ÊTES ENGAGÉ ? 
TÉMOIGNEZ ! 
MAGAZINE@CARAC.FR

“JE ME RETROUVE LÀ OÙ  
J’AI LE SENTIMENT D’ÊTRE UTILE”

ROSE-MARIE ANTOINE, DIRECTRICE DE L’ONAC ET PRÉSIDENTE  
DE L’ASSOCIATION LE BLEUET DE FRANCE

1952

Naissance à  
Sidi Bel Abbès,  

en Algérie

1962

Indépendance de  
l’Algérie et départ pour  

la France

1995

Entrée au ministère 
de la Défense en tant 

qu’administratrice civile

2013

Directrice générale  
de l’ONAC et présidente  

du Bleuet

BIOGRAPHIE 

Première femme directrice de l’Office national des anciens combattants et victimes  
de guerre (ONAC), Rose-Marie Antoine œuvre également pour le devoir de mémoire  
et de solidarité en tant que présidente du Bleuet de France, qui a lancé une nouvelle 

campagne de communication soutenue par la Carac.

S’ENGAGER  I   EXPÉRIENCE

“Les anciens 
combattants  
nous ont transmis 
des valeurs de 
courage, de 
fraternité, de 
fidélité : il faut que 
nous n’oubliions 
pas ces valeurs, 
qui viennent des 
moments les plus 
tragiques de notre 
histoire.”

“J’aime le symbole du Bleuet, 
le fait que ce soit une œuvre 
nationale qui appartient à 
tout le monde et un lien entre 
la communauté civile et la 
communauté de Défense.”

“Arborer le Bleuet aujourd’hui, 
c’est une manière de saluer le 
courage des combattants, de se 
souvenir de ceux qui sont morts  
et d’encourager ceux qui 
s’apprêtent à s’engager.”

“Je me retrouve là où j’ai  
le sentiment d’être utile,  
aux côtés de ceux qui ont été 
arrachés à leur pays pour être 
emmenés dans l’enfer de  
la guerre.”
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 PLUS D’INFORMATIONS SUR WWW.ONAC-VG.FR


